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CG 39/2019a 

 
 
Ce document d’information vous présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit et ne prend pas en compte vos besoins 
et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation précontractuelle et contractuelle. 
 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
 
L’assurance de protection fiscale et URSSAF TUTOR permet la fourniture de conseils à l’assuré et la prise en charge par l’assureur de certains frais de 
procédure de l’assuré en cas de litige opposant celui-ci à des tiers. 
 

 
Qu’est-ce qui est assuré ? 

  
Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

 
Bénéficiaires :  
L’entreprise, personne physique ou morale (ou l’association), souscriptrice 
du contrat dans le cadre de son activité professionnelle (ou associative) 
ainsi que les personnes morales qu’elle représente, pour autant que ces 
autres personnes morales soient elles-mêmes désignées aux conditions 
particulières du contrat. 
 
Le dirigeant légal (ou le président de l’association), personne physique, 
nommément désigné, pour le contrôle fiscal dont il peut faire l’objet à titre 
personnel, à la condition que cette vérification soit directement consécutive 
à celle de l’entreprise (ou de l’association). 
 
Prestations :  
Honoraires d’un expert-comptable (prise en charge sous conditions 
définies au contrat) 
Honoraires d’un fiscaliste si nécessaire 
Défense judiciaire (prise en charge du paiement des frais, dépens et 
honoraires). 
Les montants des frais pris en charge sont soumis à différents 
plafonds de dépenses selon la nature du litige garanti. 

 
Litiges couverts : 
 
Pour les entreprises :  
 
Contrôle sur place : 
 

 Contrôle fiscal matérialisé par la réception d’un avis de vérification 
de comptabilité prévu par l’article L.47 du Livre des Procédures 
Fiscales et effectué dans vos locaux professionnels 

 Contrôle fiscal à distance matérialisé par la réception d’un avis 
d’examen de comptabilité prévu par l’article L47 AA 1. du Livre des 
procédures fiscales 

 Contrôle relatif aux cotisations sociales versées à l’URSSAF (ou 
organismes assimilés) matérialisé par la réception d’un avis de 
vérification et effectué dans vos locaux professionnels 

 
Contrôle sur pièces : 
 

 Contrôle fiscal et contrôle relatif aux cotisations sociales versées à 
l’URSSAF (ou organismes assimilés) 

 
  

 

 

 Les montants des redressements fiscaux 

 
 

 
 Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 

 

Les principales exclusions : 

 

 Condamnation et dommages-intérêts 

 Amendes pénales ou civiles et pénalités de retard 

 

Les principales restrictions : 

 

 Majorations d’honoraires qui pourraient résulter du non-respect par 

vous des formalités et délais prévus par la législation en matière de 

contrôles fiscal et social 
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Où suis-je couvert(e) ? 

 
✓ France Métropolitaine et DROM (départements et régions d’Outre-mer) 

 

 

 
Quelles sont mes obligations ? 
 

 
Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non-garantie, vous devez : 

•   A la souscription du contrat : répondre avec exactitude et sincérité à toutes les questions qui sont posées et fournir les justificatifs demandés. 

•   En cours de contrat : nous déclarer les circonstances nouvelles qui modifient les informations fournies lors de la souscription. 

•   A la souscription et à chaque renouvellement : régler votre cotisation aux dates convenues. 

•   En cas de sinistre : nous le déclarer dès que vous en avez connaissance et au plus tard dans le délai fixé par le contrat. 

 

 

 
Quand et comment effectuer les paiements ? 

 
Le paiement de la cotisation intervient à la souscription et à chaque échéance du contrat. 

Possibilité de régler par virement ou prélèvement bancaire. 
 

 

 
Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 

 
Les garanties sont effectives à l’expiration d’un délai de carence de deux mois à compter de la prise d’effet du contrat et s’exerce pour toute la durée de 

vérification. 

Le contrat est conclu pour une durée d’un an. Il est reconduit automatiquement à chaque échéance anniversaire par tacite reconduction. 

 

 

 
Comment puis-je résilier le contrat ? 

 
Vous pouvez résilier votre contrat dans les cas et délais prévus par la réglementation et par les conditions générales. 

La résiliation du contrat doit être notifiée chez TUTOR par déclaration ou par tout support durable (lettre ou mail notamment) ou, lorsqu’il vous a été proposé 

la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par ce même mode de communication. 
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